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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13766 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 11 février 2026 

Projet de loi 
modifiant la loi concernant le traitement et les diverses 
prestations alloués aux membres du personnel de l’Etat, du 
pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers (LTrait)  
(B 5 15) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux 
membres du personnel de l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements 
hospitaliers, du 21 décembre 1973 (LTrait – B 5 15), est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 23 (abrogé) 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2027. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

En date du 17 septembre 2025, le Conseil d'Etat a présenté un projet de 
budget 2026 de l'Etat de Genève déficitaire. 

Le versement du dernier traitement mensuel doublé péjore ce résultat 
ainsi que le plan financier quadriennal 2026-2029.  

C'est la raison pour laquelle le Conseil d'Etat vous propose de supprimer 
le traitement doublé lors de la mise à la retraite que les membres du personnel 
touchent après au moins 10 ans d'activité au sein de l'administration, et sous 
réserve qu'ils ne bénéficient pas d'une rente-pont AVS (art. 23 de la loi 
concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres du 
personnel de l'Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers, 
du 21 décembre 1973 (LTrait; rs/GE B 5 15)).  

L'impact financier – une économie de l'ordre de 4,2 millions de francs par 
année – est estimé sur la base d'une moyenne annuelle de 220 départs à la 
retraite au sein du Petit Etat (nature 30) et de 250 départs au sein des 
établissements subventionnés appliquant la LTrait (nature 36). Afin d'être 
cohérents avec la suppression de l'article 23 LTrait, les établissements 
appliquant la LTrait par analogie devront également appliquer cette mesure et 
adapter leur réglementation, le cas échéant leur convention collective de 
travail (CCT). 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
3) Tableau synoptique 
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